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----------
ARTICLE 2

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« 1° bis Après le deuxième alinéa du même article, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« La convention précise les obligations de service public qui découleraient le cas échéant
de  subventions  que  l'opérateur  de  proximité  pourrait  recevoir  de  la  part  des  collectivités
territoriales. » »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s'agit  de  préciser  qu'un  opérateur  de  proximité  ne  peut  en  aucun  cas  recevoir  des
subventions publiques sans avoir en contrepartie d'obligations de service public.


